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DECISION TARIFAIRE N°1001 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD RESIDENCE FRANCOIS COLLET - 890002223 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

RESIDENCE FRANCOIS COLLET (890002223) sise 0, RTE DE TONNERRE, 89270, VERMENTON et 

gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE (890000623) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 

 

La décision tarifaire initiale n°81 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE FRANCOIS COLLET - 890002223 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 08/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 668 377.11€ au titre de l'année 2017, dont 

5 000.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 55 698.09€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 663 377.11€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 668 377.11 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 55 281.43€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

663 377.11 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

2/3 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-10-25-017 - 890002223 EHPAD FRANCOIS COLLET VERMENTON DP2 7



 

Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (890000623) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A Dijon 

 

 

 

ARTICLE 5 

 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°975 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD ST JULIEN DU SAULT - 890002272 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD ST 

JULIEN DU SAULT (890002272) sise 2, AV WILSON, 89330, SAINT-JULIEN-DU-SAULT et gérée par 

l’entité dénommée EHPAD SAINT JULIEN DU SAULT (890000664) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 

 

La décision tarifaire initiale n°105 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD ST JULIEN DU SAULT - 890002272 ;  

 

Considérant 

1/3 
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DECIDE 

A compter de 08/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 758 510.06€ au titre de l'année 2017, dont 

52 352.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 63 209.17€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 706 158.06€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 758 510.06 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 58 846.51€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

706 158.06 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD SAINT JULIEN DU SAULT (890000664) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A Dijon 

 

 

 

ARTICLE 5 

 

, LE 24 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°925 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LES MIGNOTTES - 890002330 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LES 

MIGNOTTES (890002330) sise 1, R DE LA FRATERNITE, 89400, MIGENNES et gérée par l’entité 

dénommée EHPAD LES MIGNOTTES (890000698) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 

 

La décision tarifaire initiale n°426 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LES MIGNOTTES - 890002330 ;  

 

Considérant 

1/3 
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DECIDE 

A compter de 08/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 034 275.00€ au titre de l'année 2017, 

dont 6 000.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 86 189.58€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 028 275.00€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 842 008.79 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 539.00 

55 572.89 

69 154.32 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 85 689.58€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

55 572.89 

836 008.79 

0.00 

69 154.32 

0.00 

0.00 

67 539.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD LES MIGNOTTES (890000698) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A Dijon 

 

 

 

ARTICLE 5 

 

, LE 24 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°978 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD SAINT SAUVEUR EN PUISAYE - 890002421 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD SAINT 

SAUVEUR EN PUISAYE (890002421) sise 18, RTE OUANNE, 89520, 

SAINT-SAUVEUR-EN-PUISAYE et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE (890000763) 

; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 

 

La décision tarifaire initiale n°111 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD SAINT SAUVEUR EN PUISAYE - 890002421 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 290 624.92€ au titre de l'année 2017, 

dont 65 774.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 107 552.08€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 224 850.92€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 1 131 711.43 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 539.00 

22 567.04 

68 807.45 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 102 070.91€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 567.04 

1 065 937.43 

0.00 

68 807.45 

0.00 

0.00 

67 539.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (890000763) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A Dijon 

 

 

 

ARTICLE 5 

 

, LE 24 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°923 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD RESIDENCE DES COTEAUX - 890002447 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

RESIDENCE DES COTEAUX (890002447) sise 0, RTE DE CHITRY, 89530, 

SAINT-BRIS-LE-VINEUX et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE RÉS LES 

COTTEAUX (890000771) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 

 

La décision tarifaire initiale n°430 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE DES COTEAUX - 890002447 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 052 575.23€ au titre de l'année 2017, 

dont 42 067.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 87 714.60€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 050 508.23€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 951 110.86 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 539.00 

33 925.37 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 87 542.35€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 925.37 

949 043.86 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 539.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE RÉS LES COTTEAUX 

(890000771) et à l'établissement concerné. 

FAIT A Dijon 

 

 

 

ARTICLE 5 

 

, LE 24 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°868 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LA MORLANDE - 890002637 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LA 

MORLANDE (890002637) sise 0, AV DE LA REPUBLIQUE, 89200, AVALLON et gérée par l’entité 

dénommée CH AVALLON (890000409) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 

 

La décision tarifaire initiale n°29 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LA MORLANDE - 890002637 ;  

 

Considérant 

1/3 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-10-23-079 - 890002637 EHPAD LA MORLANDE AVALLON DP2 2017 26



DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 781 704.62€ au titre de l'année 2017, 

dont 50 060.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 148 475.38€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 731 644.62€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 1 665 355.50 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

116 349.12 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 144 303.72€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 615 295.50 

0.00 

116 349.12 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH AVALLON (890000409) et à l'établissement 

concerné. 

FAIT A Dijon 

 

 

 

ARTICLE 5 

 

, LE 23 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°906 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD DU CH DE JOIGNY - 890002645 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD DU CH 

DE JOIGNY (890002645) sise 0, ALL P DE COUBERTIN, 89300, JOIGNY et gérée par l’entité 

dénommée CH JOIGNY (890000417) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 

 

La décision tarifaire initiale n°439 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD DU CH DE JOIGNY - 890002645 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 876 934.14€ au titre de l'année 2017, 

dont 76 562.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 156 411.18€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 800 372.14€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 1 761 096.77 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

115 837.37 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 150 031.01€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 684 534.77 

0.00 

115 837.37 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH JOIGNY (890000417) et à l'établissement 

concerné. 

FAIT A Dijon 

 

 

 

ARTICLE 5 

 

, LE 24 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°816 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD MAURICE VILLATTE - 890002686 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

MAURICE VILLATTE (890002686) sise 1, R L'ABBÉ TINGAULT, 89580, 

COULANGES-LA-VINEUSE et gérée par l’entité dénommée ASSOC DU FOYER RES PA COULANGE 

(890000805) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 

 

La décision tarifaire initiale n°122 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD MAURICE VILLATTE - 890002686 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 234 071.04€ au titre de l'année 2017, 

dont 14 664.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 102 839.25€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 314 407.04€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 1 122 658.10 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 174.39 

44 238.55 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 109 533.92€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

67 174.39 

1 202 994.10 

0.00 

44 238.55 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOC DU FOYER RES PA COULANGE 

(890000805) et à l'établissement concerné. 

FAIT A Dijon 

 

 

 

ARTICLE 5 

 

, LE 23 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°809 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD ST FRANCOIS - 890002694 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD ST 

FRANCOIS (890002694) sise 0, PL ABBE JEAN PROVOT, 89480, ETAIS-LA-SAUVIN et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION ETAISIENNE D'AIDE AUX PA (890000813) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 

 

La décision tarifaire initiale n°123 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD ST FRANCOIS - 890002694 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 721 955.56€ au titre de l'année 2017, dont 

24 200.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 60 162.96€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 774 037.56€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 710 698.56 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

11 257.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 64 503.13€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

706 498.56 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 539.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION ETAISIENNE D'AIDE AUX PA 

(890000813) et à l'établissement concerné. 

FAIT A Dijon 

 

 

 

ARTICLE 5 

 

, LE 23 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°974 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD TANLAY - 890002751 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD TANLAY 

(890002751) sise 35, GR HAUTE, 89430, TANLAY et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION ST 

JOSEPH TANLAY (890000847) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 

 

La décision tarifaire initiale n°127 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD TANLAY - 890002751 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 641 319.37€ au titre de l'année 2017, dont 

12 495.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 53 443.28€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 734 315.65€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 641 319.37 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 61 192.97€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

734 315.65 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION ST JOSEPH TANLAY (890000847) 

et à l'établissement concerné. 

FAIT A Dijon 

 

 

 

ARTICLE 5 

 

, LE 24 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°1000 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD MEMOIRES DE BOURGOGNE - 890004229 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 14/09/2004 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

MEMOIRES DE BOURGOGNE (890004229) sise 23, R DE LA COUR, 89000, PERRIGNY et gérée par 

l’entité dénommée SARL MEMOIRES DE BOURGOGNE (890001068) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 

 

La décision tarifaire initiale n°432 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD MEMOIRES DE BOURGOGNE - 890004229 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 910 114.36€ au titre de l'année 2017, dont 

10 548.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 75 842.86€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 899 566.36€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 775 415.25 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 539.00 

67 160.11 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 74 963.86€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

67 160.11 

764 867.25 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 539.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL MEMOIRES DE BOURGOGNE (890001068) 

et à l'établissement concerné. 

FAIT A Dijon 

 

 

 

ARTICLE 5 

 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°948 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD CH SENS RESIDENCE DE L ETOILE - 890970577 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD CH SENS 

RESIDENCE DE L ETOILE (890970577) sise 9, BD MARECHAL FOCH, 89106, SENS et gérée par 

l’entité dénommée CH SENS (890970569) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 

 

La décision tarifaire initiale n°431 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD CH SENS RESIDENCE DE L ETOILE - 890970577 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 4 118 107.84€ au titre de l'année 2017, 

dont 98 516.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 343 175.65€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 4 019 591.84€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 3 884 049.94 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

234 057.90 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 334 965.99€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

3 785 533.94 

0.00 

234 057.90 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH SENS (890970569) et à l'établissement concerné. 

FAIT A Dijon 

 

 

 

ARTICLE 5 

 

, LE 24 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°949 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD DU CH DE TONNERRE - 890971633 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD DU CH 

DE TONNERRE (890971633) sise 0, CHE DES JUMERIAUX, 89700, TONNERRE et gérée par l’entité 

dénommée CENTRE HOSPITALIER DU TONNERROIS (890000433) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 

 

La décision tarifaire initiale n°39 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD DU CH DE TONNERRE - 890971633 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 3 365 169.01€ au titre de l'année 2017, 

dont 38 659.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 280 430.75€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 3 326 510.01€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 3 237 837.88 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

22 616.92 

104 714.21 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 277 209.17€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 616.92 

3 199 178.88 

0.00 

104 714.21 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DU TONNERROIS 

(890000433) et à l'établissement concerné. 

FAIT A Dijon 

 

 

 

ARTICLE 5 

 

, LE 24  octobre 2017 
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POUR L’ANNEE  

890971989 SSIAD TONNERRE 

951 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 951 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD TONNERRE - 890971989 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n°374 en date du 14/06/2017 portant fixation de la dotation globale de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée SSIAD TONNERRE - 890971989  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD TONNERRE 

(890971989) sise 0, R DE L HOPITAL, 89700, TONNERRE et gérée par l’entité dénommée CENTRE 

HOSPITALIER DU TONNERROIS(890000433);  
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A compter de 01/06/2017, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 1 003 861.27€ au titre de 

l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 

 

DECIDE 

ARTICLE 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 003 861.27 

Groupe I 

Produits de la tarification 

7 000.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

11 000.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 003 861.27 

DEPENSES 

76 863.13 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

18 000.00 

80 416.78 

- dont CNR 

1 003 861.27 

846 581.36 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

 

ARTICLE 2 

• dotation globale de soins 2018 : 985 861.27€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 967 497.40€ (fraction forfaitaire s’élevant à 80 624.78€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 36 363.87€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 030.32€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 949 497.40€ (fraction forfaitaire s’élevant à 79 124.78€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 36 363.87€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 030.32€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DU TONNERROIS 

(890000433) et à l’établissement concerné. 

 

FAIT A  Dijon                           , LE 24 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°884 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD JOSEPHINE NORMAND - 890972037 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

JOSEPHINE NORMAND (890972037) sise 4, R MARIE NOEL, 89210, BRIENON-SUR-ARMANCON 

et gérée par l’entité dénommée MDR BRIENON SUR ARMANÇON (890001126) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 

 

La décision tarifaire initiale n°438 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD JOSEPHINE NORMAND - 890972037 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 992 861.60€ au titre de l'année 2017, 

dont 16 800.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 166 071.80€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 2 021 061.60€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 1 992 861.60 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 168 421.80€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

2 021 061.60 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MDR BRIENON SUR ARMANÇON (890001126) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A Dijon  

 

 

 

ARTICLE 5 

 

, LE 24 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°871 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD MR DEPARTEMENTALE AUXERRE - 890972227 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD MR 

DEPARTEMENTALE AUXERRE (890972227) sise 7, AV MAL TASSIGNY, 89011, AUXERRE et 

gérée par l’entité dénommée MAISON DEPART DE RETRAITE DE L'YONNE (890001159) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 

 

La décision tarifaire initiale n°440 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD MR DEPARTEMENTALE AUXERRE - 890972227 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 7 869 585.00€ au titre de l'année 2017, 

dont 99 050.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 655 798.75€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 7 770 535.00€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 7 199 816.44 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

257 656.04 

67 539.00 

67 850.76 

276 722.76 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 647 544.58€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

67 850.76 

7 100 766.44 

257 656.04 

276 722.76 

0.00 

0.00 

67 539.00 

2/3 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-10-23-082 - 890972227 EHPAD MDR AUXERRE DP2 2017 67



 

Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DEPART DE RETRAITE DE L'YONNE 

(890001159) et à l'établissement concerné. 

FAIT A Dijon  

 

 

 

ARTICLE 5 

 

, LE 23 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°933 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LES DORNETS - 890972433 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LES 

DORNETS (890972433) sise 1, HAM DES DORNETS, 89150, SAVIGNY-SUR-CLAIRIS et gérée par 

l’entité dénommée SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 

 

La décision tarifaire initiale n°427 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LES DORNETS - 890972433 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 046 663.89€ au titre de l'année 2017, 

dont 20 782.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 87 221.99€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 031 324.34€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 1 046 663.89 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 85 943.69€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 031 324.34 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A Dijon  

 

 

 

ARTICLE 5 

 

, LE 24 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°821 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LES TROIS VALLEES - 890972508 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LES 

TROIS VALLEES (890972508) sise 7, R PIERRE LAROUSSE, 89110, AILLANT-SUR-THOLON et 

gérée par l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANÇAISE (750721334) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 

 

La décision tarifaire initiale n°155 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LES TROIS VALLEES - 890972508 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 731 294.13€ au titre de l'année 2017, 

dont 684 425.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 144 274.51€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 046 869.13€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

54.82 1 664 436.13 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

66 858.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 87 239.09€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 046 869.13 

0.00 

0.00 

34.48 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANÇAISE (750721334) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A Dijon 

 

 

 

ARTICLE 5 

 

, LE 23 octobre 2017 
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POUR L’ANNEE  

890972706 SSIAD JOIGNY CH 

930 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 930 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD JOIGNY CH - 890972706 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n°454 en date du 14/06/2017 portant fixation de la dotation globale de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée SSIAD JOIGNY CH - 890972706  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD JOIGNY CH 

(890972706) sise 0, ALL PIERRE DE COUBERTIN, 89300, JOIGNY et gérée par l’entité dénommée CH 

JOIGNY(890000417);  
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A compter de 01/06/2017, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 337 689.08€ au titre de 

l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 

 

DECIDE 

ARTICLE 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

337 689.08 

Groupe I 

Produits de la tarification 

14 820.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 337 689.08 

DEPENSES 

17 837.36 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

14 820.00 

56 816.82 

- dont CNR 

337 689.08 

263 034.90 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

 

ARTICLE 2 

• dotation globale de soins 2018 : 322 869.08€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 337 689.08€ (fraction forfaitaire s’élevant à 28 140.76€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 322 869.08€ (fraction forfaitaire s’élevant à 26 905.76€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH JOIGNY (890000417) et à l’établissement 

concerné. 

 

FAIT A Dijon                           , LE 24 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°992 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LE VILLAGE ST GEORGES/BAULCHE - 890972870 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LE 

VILLAGE ST GEORGES/BAULCHE (890972870) sise 0, PL GEORGES POMPIDOU, 89000, 

SAINT-GEORGES-SUR-BAULCHE et gérée par l’entité dénommée Fondation Partage et Vie 

(920028560) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 

 

La décision tarifaire initiale n°441 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LE VILLAGE ST GEORGES/BAULCHE - 890972870 ;  

 

Considérant 

1/3 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-10-25-019 - 890972870 EHPAD LE VILLAGE ST GEORGES SUR BAULCHE DP2 2017 82



DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 760 843.54€ au titre de l'année 2017, dont 

15 969.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 63 403.63€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 784 098.97€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 749 378.95 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

11 464.59 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 65 341.58€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 464.59 

772 634.38 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire Fondation Partage et Vie (920028560) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A Dijon 

 

 

 

ARTICLE 5 

 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°993 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD RESIDENCE LES CHAMPS BLANCS - 890973019 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

RESIDENCE LES CHAMPS BLANCS (890973019) sise 0, R DE LA COUEE, 89140, SERGINES et 

gérée par l’entité dénommée Fondation Partage et Vie (920028560) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 

 

La décision tarifaire initiale n°160 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE LES CHAMPS BLANCS - 890973019 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 812 501.06€ au titre de l'année 2017, dont 

45 000.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 67 708.42€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 842 501.06€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 812 501.06 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 70 208.42€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

842 501.06 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire Fondation Partage et Vie (920028560) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A Dijon 

 

 

 

ARTICLE 5 

 

, LE 25 octobre 2017 

 

 

 

3/3 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-10-25-020 - 890973019 EHPAD LES CHAMPS BLANCS SERGINES DP2 2017 88



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-10-24-104

890974041 SSIAD CH AVALLON DP2 2017

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-10-24-104 - 890974041 SSIAD CH AVALLON DP2 2017 89



POUR L’ANNEE  

890974041 SSIAD AVALLON  CH 

893 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 893 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD AVALLON  CH - 890974041 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n°372 en date du 14/06/2017 portant fixation de la dotation globale de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée SSIAD AVALLON  CH - 890974041  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD AVALLON  

CH (890974041) sise 1, R DE L'HOPITAL, 89200, AVALLON et gérée par l’entité dénommée CH 

AVALLON(890000409);  
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A compter de 01/06/2017, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 579 534.66€ au titre de 

l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 

 

DECIDE 

ARTICLE 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

579 534.66 

Groupe I 

Produits de la tarification 

92 680.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 579 534.66 

DEPENSES 

28 576.02 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

92 680.00 

66 677.36 

- dont CNR 

579 534.66 

484 281.28 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

 

ARTICLE 2 

• dotation globale de soins 2018 : 486 854.66€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 543 170.93€ (fraction forfaitaire s’élevant à 45 264.24€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 36 363.73€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 030.31€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 450 490.93€ (fraction forfaitaire s’élevant à 37 540.91€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 36 363.73€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 030.31€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH AVALLON (890000409) et à l’établissement 

concerné. 

 

FAIT A    Dijon                         , LE 24 octobre 2017 
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POUR L’ANNEE  

890974108 SSIAD VERMENTON 

789 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 789 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD VERMENTON - 890974108 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n°643 en date du 21/07/2017 portant fixation de la dotation globale de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée SSIAD VERMENTON - 890974108  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD 

VERMENTON (890974108) sise 0, RTE DE TONNERRE, 89270, VERMENTON et gérée par l’entité 

dénommée FEDERATION ADMR YONNE(890001225);  
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A compter de 01/06/2017, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 365 537.78€ au titre de 

l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 

 

DECIDE 

ARTICLE 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

372 537.78 

Groupe I 

Produits de la tarification 

9 200.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

7 000.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 372 537.78 

DEPENSES 

10 902.68 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

9 200.00 

98 033.19 

- dont CNR 

365 537.78 

263 601.91 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

 

ARTICLE 2 

• dotation globale de soins 2018 : 363 337.78€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 353 425.17€ (fraction forfaitaire s’élevant à 29 452.10€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 12 112.61€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 009.38€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 351 225.17€ (fraction forfaitaire s’élevant à 29 268.76€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 12 112.61€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 009.38€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

2/3 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-10-23-084 - 890974108 SSIAD DE VERMENTON DP2 2017 95



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION ADMR YONNE (890001225) et à 

l’établissement concerné. 

 

FAIT A   Dijon                          , LE 23 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°811 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD DES VERGERS ROUGEMONT LE CHATEAU - 900000100 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD DES 

VERGERS ROUGEMONT LE CHATEAU (900000100) sise 11,  A RUE DE LEVAL, 90110, 

ROUGEMONT-LE-CHATEAU et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATON HOSPITALIERE DE 

ROUGEMONT (900000050) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 

 

La décision tarifaire initiale n°18 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD DES VERGERS ROUGEMONT LE CHATEAU - 

900000100 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 06/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 2 477 019.33€ au titre de l'année 2017, 

dont 84 833.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 206 418.28€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 2 392 186.33€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 2 275 074.11 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 539.00 

22 258.01 

112 148.21 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 199 348.86€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 258.01 

2 190 241.11 

0.00 

112 148.21 

0.00 

0.00 

67 539.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATON HOSPITALIERE DE ROUGEMONT 

(900000050) et à l'établissement concerné. 

FAIT A Dijon 

 

 

 

ARTICLE 5 

 

, LE 23 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°944 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD RESIDENCE ROSEMONTOISE VALDOIE - 900002049 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

RESIDENCE ROSEMONTOISE VALDOIE (900002049) sise 1, AV O EHRET, 90300, VALDOIE et 

gérée par l’entité dénommée SERVIR ASSOCIATION (900000191) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 

 

La décision tarifaire initiale n°22 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE ROSEMONTOISE VALDOIE - 900002049 

;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 06/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 2 022 905.73€ au titre de l'année 2017, 

dont 19 803.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 168 575.48€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 2 003 102.73€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 1 787 902.80 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 539.00 

55 645.54 

111 818.39 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 166 925.23€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

55 645.54 

1 768 099.80 

0.00 

111 818.39 

0.00 

0.00 

67 539.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SERVIR ASSOCIATION (900000191) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A Dijon 

 

 

 

ARTICLE 5 

 

, LE 24 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°966 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LE CHENOIS BAVILLIERS - 900002056 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LE 

CHENOIS BAVILLIERS (900002056) sise 16, R ALFRED ENGEL, 90800, BAVILLIERS et gérée par 

l’entité dénommée CHSLD CHENOIS (900004698) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 

 

La décision tarifaire initiale n°12 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LE CHENOIS BAVILLIERS - 900002056 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 06/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 6 320 689.39€ au titre de l'année 2017, 

dont 447 770.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 526 724.12€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 5 872 919.39€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 5 984 979.72 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

92 992.99 

242 716.68 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 489 409.95€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

92 992.99 

5 537 209.72 

0.00 

242 716.68 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CHSLD CHENOIS (900004698) et à l'établissement 

concerné. 

FAIT A Dijon  

 

 

 

ARTICLE 5 

 

, LE 24 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°981 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD MAISON BLANCHE FONDAT ARC ENCIEL - 900003211 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD MAISON 

BLANCHE FONDAT ARC ENCIEL (900003211) sise 24, R DE LA MAISON BLANCHE, 90500, 

BEAUCOURT et gérée par l’entité dénommée FONDATION  ARC EN CIEL (250006335) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 

 

La décision tarifaire initiale n°20 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD MAISON BLANCHE FONDAT ARC ENCIEL - 

900003211 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 06/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 4 010 166.04€ au titre de l'année 2017, 

dont 104 484.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 334 180.50€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 3 922 932.04€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 3 867 632.84 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

142 533.20 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 326 911.00€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

3 763 148.84 

0.00 

159 783.20 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FONDATION  ARC EN CIEL (250006335) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A Dijon  

 

 

 

ARTICLE 5 

 

, LE 24 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°977 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD ST JOSEPH GIROMAGNY - 900003260 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD ST 

JOSEPH GIROMAGNY (900003260) sise 10, R ABBE BIDAINE, 90200, GIROMAGNY et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION HOSPITALIERE GIROMAGNY (900000233) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 

 

La décision tarifaire initiale n°21 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD ST JOSEPH GIROMAGNY - 900003260 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 06/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 2 586 170.99€ au titre de l'année 2017, 

dont 44 446.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 215 514.25€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 2 529 772.30€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 2 518 631.99 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 539.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 210 814.36€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

2 462 233.30 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 539.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION HOSPITALIERE GIROMAGNY 

(900000233) et à l'établissement concerné. 

FAIT A Dijon 

 

 

 

ARTICLE 5 

 

, LE 24 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°866 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD RESIDENCE VAUBAN BELFORT - 900003435 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

RESIDENCE VAUBAN BELFORT (900003435) sise 11, R GEORGES POMPIDOU, 90002, BELFORT 

et gérée par l’entité dénommée LES BONS ENFANTS (900000381) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 

 

La décision tarifaire initiale n°14 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE VAUBAN BELFORT - 900003435 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 06/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 901 270.96€ au titre de l'année 2017, 

dont 33 728.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 158 439.25€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 867 542.96€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 1 663 312.29 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

44 516.03 

193 442.64 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 155 628.58€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

44 516.03 

1 629 584.29 

0.00 

193 442.64 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LES BONS ENFANTS (900000381) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A Dijon 

 

 

 

ARTICLE 5 

 

, LE 23 octobre 2017 
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POUR L’ANNEE  

900004789 SPASAD CCAS BELFORT 

843 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 843 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SPASAD CCAS BELFORT - 900004789 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n°627 en date du 18/07/2017 portant fixation de la dotation globale de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée SPASAD CCAS BELFORT - 900004789  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 01/06/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SPASAD CCAS 

BELFORT (900004789) sise 3, PL DE COMMUNE DE PARIS DE 1871, 90008, BELFORT et gérée par 

l’entité dénommée CCAS BELFORT(900003294);  
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A compter de 01/06/2017, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 1 893 832.88€ au titre de 

l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 

 

DECIDE 

ARTICLE 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 893 832.88 

Groupe I 

Produits de la tarification 

213 880.00 

RECETTES 
0.00 

121 522.15 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

2 580.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 893 832.88 

DEPENSES 

138 956.84 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

216 460.00 

30 036.18 

- dont CNR 

1 893 832.88 

1 603 317.71 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

 

ARTICLE 2 

• dotation globale de soins 2018 : 1 555 850.73€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 784 328.15€ (fraction forfaitaire s’élevant à 148 694.01€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 109 504.73€ (fraction forfaitaire s’élevant à 9 125.39€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 446 346.00€ (fraction forfaitaire s’élevant à 120 528.83€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 109 504.73€ (fraction forfaitaire s’élevant à 9 125.39€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS BELFORT (900003294) et à l’établissement 

concerné. 

 

FAIT A  Dijon                          , LE 23 octobre 2017 
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Arrêté ARSBFC/DOS/RHSS/17-0284 fixant la liste des

spécialités éligibles à la prime d'engagement de carrière

hospitalière pour lesquelles l'offre de soins est ou risque

d'être insuffisanteListe des spécialités éligibles à la prime d'engagement de carrière hospitalière
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-11-30-002

dDécision ARSBFC/DOS/PSH/n° 2017-1226

Portant confirmation de l’autorisation d’un appareil

d’imagerie par résonnance magnétique (IRM) en faveur du

Centre Hospitalier Robert Morvelat de Saumur en Auxois,

suite à cession de l’autorisation d’IRM détenue par le

Groupement de Coopération Sanitaire IRM de Haute Côte

d’Or.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-11-30-003

DECISION ARS-BFC/DOS/PSH/2017-1240 portant

renouvellement d’autorisation pour l’exercice des activités

de prélèvements d’organes et de tissus à des fins

thérapeutiques – Centre hospitalier de Chalon-sur-Saône

(FINESS entité juridique : 710780958 - FINESS entité

géographique : 710978263)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-11-30-001

DECISION ARS-BFC/DOS/PSH/2017-1242 portant

autorisation d’installer un second scanographe à utilisation

médicale au profit du centre hospitalier de Sens

(FINESS EJ : 890970569 - FINESS ET : 890975550)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-11-27-005

Décision n° DOS/ASPU/223/2017 modifiant la décision n°

DOS/ASPU/128/2017 du 5 juillet 2017 autorisant le

transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la Société

d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL)

PHARMALAUR 550 avenue de la Paix à Garchizy

(58600) dans un local situé Lieu-dit « Les Révériens »

avenue de la Paix à Garchizy (58600) 
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Décision n° DOS/ASPU/223/2017  

Modifiant la décision n° DOS/ASPU/128/2017 du 5 juillet 2017 autorisant le transfert de 

l’officine de pharmacie exploitée par la Société d’exercice libéral à responsabilité limitée 

(SELARL) PHARMALAUR 550 avenue de la Paix à Garchizy (58600) dans un local situé 

Lieu-dit « Les Révériens » avenue de la Paix à Garchizy (58600)  

 
 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment le 1
er

 alinéa de son article L. 5125-6 ; 

 

VU la décision n° 2017-015 en date du 1
er

 juin 2017 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU la décision n° DOS/ASPU/128/2017 du 5 juillet 2017 autorisant le transfert de l’officine 

de pharmacie exploitée par la Société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) 

PHARMALAUR 550 avenue de la Paix à Garchizy (58600) dans un local situé Lieu-dit « Les 

Révériens » avenue de la Paix à Garchizy (58600) ; 

 

VU la délibération n° 2017-065 du conseil municipal de Garchizy ayant nommé la nouvelle 

rue du village médical « rue Simone Veil » ; 

 

VU le courriel du 30 octobre 2017 du président du conseil régional de l’ordre des 

pharmaciens de Bourgogne informant le directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté que le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la 

SELARL PHARMALAUR aura lieu à la fin du mois de novembre 2017 dans des locaux 

situés 6 rue Simone Veil à Garchizy ; 

 

VU le courriel du 21 novembre 2017 de Madame Laurence Azema-Bapst, pharmacien 

titulaire, gérant de la SELARL PHARMALAUR, confirmant au directeur général de l’agence 

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté que la nouvelle adresse de sa pharmacie, à 

compter du 28 novembre 2017, sera 6 rue Simone Veil à Garchizy, 

 

Considérant que suite à la délibération n° 2017-065 du conseil municipal de Garchizy 

l’adresse du local dans lequel la SELARL PHARMALAUR est autorisée à transférer 

l’officine exploitée 550 avenue de la Paix à Garchizy est 6 rue Simone Veil à Garchizy en lieu 

et place de Lieu-dit « Les Révériens » avenue de la Paix sur un terrain cadastré ZK 102 à 

Garchizy ; 

 

Considérant que cette modification d’adresse affecte la licence n° 58 # 000194, délivrée par 

le 5 juillet 2017 par le directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, qui fixe l’emplacement du local dans lequel la SELARL 

PHARMALAUR est autorisée à transférer l’officine exploitée 550 avenue de la Paix à 

Garchizy ; 

…/… 
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-2- 

 

Considérant la disposition du premier alinéa de l’article L. 5125-6 du code de la santé 

publique selon laquelle la licence fixe l’emplacement où l’officine sera exploitée, 

 

 

D E CI DE  

 

 

Article 1
er

 : L’article 1 de la décision n° DOS/ASPU/128/2017 du 5 juillet 2017 autorisant le 

transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la Société d’exercice libéral à responsabilité 

limitée (SELARL) PHARMALAUR 550 avenue de la Paix à Garchizy (58600) dans un local 

situé Lieu-dit « Les Révériens » avenue de la Paix à Garchizy (58600)  est modifié ainsi qu’il 

suit : 

 

«  La Société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) PHARMALAUR est 

autorisée à transférer l’officine de pharmacie qu’elle exploite, 550 avenue de la Paix à 

Garchizy (58600), dans un local situé 6 rue Simone Veil à Garchizy (58600) ».  

 

Article 2 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Nièvre. Elle sera notifiée au gérant de 

la SELARL PHARMALAUR et une copie sera adressée : 
 

- au préfet de la Nièvre,  

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général, de la mutualité sociale agricole et 

du régime des travailleurs non salariés des professions non agricoles, 

- au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne, 

- aux syndicats représentatifs localement des pharmaciens titulaires d’officines.  

 

 

Fait à Dijon, le 27 novembre 2017 
 

Pour le directeur général, 

Le directeur de l’organisation des 

soins, 
 

Signé 
 

Jean-Luc DAVIGO 

 

 

 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours 

contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au 

demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture de la Nièvre.  
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2017-11-23-002

Demande d'autorisation d'exploiter-Arrêté- MAGRET

Julien
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2017-07-27-015

EARL DE POISOT

4. rue Saint-André

21160 PERRIGNY-LES-DIJON
Accusé réception complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des structures

agricoles
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2017-11-24-007

EARL DOMAINE Philippe et Arnaud DUBREUIL

4. rue Péjot

21420 SAVIGNY-LES-BEAUNE
Attestation de NON SOUMIS à autorisation préalable d'exploiter au titre du contrôle des
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2017-07-26-032

GAEC DE LA FERME DES HEES

4 bis, rue aux renards

21170 MAGNY-LES-AUBIGNY
Accusé réception complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des structures

agricoles
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2017-07-25-152

M. CLEMENT Vincent

Ferme de la courtine

21140 MASSINGY-LES-SEMUR
Accusé réception complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des structures

agricoles
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BFC-2017-07-18-094

M. DELACRE Fabrice

Ferme de Bel air

21330 CHANNAY
Accusé réception complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des structures
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M. DELACRE Jean-Philippe

Ferme de Bel air

21330 CHANNAY
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BFC-2017-07-18-092

M. GOMICHON Simon

Ferme de Bel air

21330 CHANNAY
Accusé réception complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des structures
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2017-07-27-014

SCEA François CARILLON

Place de l'église

21190 PULIGNY-MONTRACHET
Accusé réception complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des structures

agricoles
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-11-30-004

Arrêté modifiant la composition de la Commission

régionale de la forêt et du bois de

Bourgogne-Franche-Comté.
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 1 

 

PREFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
 

Direction régionale  
de l'alimentation, 
de l'agriculture  
et de la forêt 
 
Arrêté modificatif portant composition de la commis sion régionale de la forêt et du bois 

           de Bourgogne-Franche-Comté   

 

La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté 

préfète de la Côte-d'Or 

Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 
 

 
 
 
 

ARRÊTE 
 

 
VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'État dans les régions et départements, 

 

VU le décret du 17 décembre 2015 nommant Mme Christiane BARRET, préfète de la région Bourgogne-
Franche-Comté, préfète de la Côte d'Or, 

 
VU l'arrêté n° 16-07-BAG du 4 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,  

directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

VU  l’article 67 de la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt, 
 
VU  l’article L.113-2 du code forestier, 
 
VU  le décret n° 2015-778 du 29 juin 2015 relatif aux commissions régionales de la forêt et du bois,  
 
VU  l’arrêté préfectoral du 28 juin 2016 portant création de la commission régionale de la forêt et du bois 
        de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
VU  l’avis de la présidente du conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 
 
Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 
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Article 1 : 
 
La composition de la commission régionale de la forêt et du bois de Bourgogne-Franche-Comté est modifiée 
comme suit : 
 
Représentant les services de l’Etat : 5 sièges 
 

Le directeur régional des services de l’Etat compétents en matière de forêt ;  
 

Le directeur régional des services de l’Etat compétents en matière d’environnement ; 
 

Le directeur régional des services de l’Etat compétents en matière de construction ; 
 

Le directeur régional des services de l’Etat compétents en matière de transport ; 
 

Le directeur régional des services de l’Etat compétents en matière d’entreprises, de concurrence, de 
consommation, du travail et de l’emploi. 
 
Représentant le conseil régional : 1 siège 
 

M. Sylvain Mathieu - Vice-président en charge du bois, de la forêt, de la montagne et des parcs (titulaire)  
 
Représentant les conseils départementaux : 5 sièges avec voix délibérative 
 

M. le président du Conseil départemental de la Côte d’or 
 

Mme la présidente du Conseil départemental du Doubs 
 

M. le président du Conseil départemental du Jura 
 

M. le président du Conseil départemental de la Haute-Saône 
 

M. le président du Conseil départemental de la Saône-et-Loire 
 

M. le président du Conseil départemental de l’Yonne 
 

M. le président du Conseil départemental du Territoire de Belfort 
 
Représentant les communes forestières : 1 siège 
 

Mme Anne-Catherine LOISIER - Présidente déléguée de l’Union régionale des communes forestières de 
Bourgogne-Franche-Comté (titulaire) 
M. Jacky FAVRET - Président de l’Union régionale des communes forestières de Bourgogne-Franche-Comté 
(suppléant) 
 
Représentant les parcs naturels régionaux : 1 siège 
 

M. Patrice JOLY - Président du Parc naturel régional du Morvan (titulaire) 
M. Jean-Philippe CAUMONT - Directeur du Parc naturel régional du Morvan (suppléant) 
 
Le président du centre régional de la propriété forestière : 1 siège 
 

M. Charles de GANAY - Président du centre régional de la propriété forestière de Bourgogne-Franche-Comté 
(titulaire)  
M. Alban de MONTIGNY – Vice-président du centre régional de la propriété forestière de Bourgogne-Franche-
Comté (suppléant)  
 
Représentant le conseil du centre régional de la propriété forestière : 1 siège 
 

M. Nicolas POLLIOT - Centre régional de la propriété forestière de Bourgogne-Franche-Comté (titulaire) 
M. Jacques LOUIS - Centre régional de la propriété forestière de Bourgogne-Franche-Comté (suppléant) 
 
Représentant l’office national des forêts : 1 siège 
 

M. Frédéric KOWALSKI - Directeur territorial ONF Bourgogne-Franche-Comté (titulaire) 
M. Régis MICHON - Directeur agence ONF Bourgogne Est (suppléant) 
 
Représentant l’office national de la chasse et de la faune sauvage : 1 siège 
 

M. Yves LAPLACETTE - Délégué régional ONCFS Bourgogne-Franche-Comté (titulaire) 
M. Patrick REBILLARD - Délégué régional adjoint ONCFS Bourgogne-Franche-Comté (suppléant) 
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Représentant l’agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie : 1 siège 
 

M. Michel AZIERE - Chargé de mission ADEME Bourgogne-Franche-Comté (titulaire) 
M. Louison RISS - Chargé de mission ADEME Bourgogne-Franche-Comté (suppléant) 
 
Représentant la Chambre régionale d’agriculture : 1 siège 
 

M. Dominique CHALUMEAUX - Secrétaire général de la CRA Bourgogne-Franche-Comté (titulaire) 
M. Thierry CHALMIN - Vice-président de la CRA Bourgogne-Franche-Comté (suppléant) 
 
Représentant la Chambre régionale de commerce et d’industrie : 1 siège 
 

M. le président de la Chambre régionale de commerce et d’industrie de Bourgogne-Franche-Comté 
 

   Représentant la Chambre régionale des métiers et de l’artisanat : 1 siège 
 

M. Pascal CRANGA - Elu CRMA Bourgogne-Franche-Comté (titulaire) 
M. Bernard TOULLIER - Elu CRMA Bourgogne-Franche-Comté (suppléant) 
 
Représentant la propriété forestière des particuliers : 2 sièges 
 

M. Joseph de BUCY - Président des forestiers privés de Bourgogne (titulaire)  
M. François PANDOLFI - Forestiers privés de Bourgogne (suppléant) 
 

M. Jean-Michel BOURG - Forestiers privés de Franche-Comté (titulaire)  
M. Christian BULLE - Forestiers privés de Franche-Comté (suppléant) 
 
Représentant la propriété forestière relevant du 2° du I de l'article L. 211-1 du code forestier : 1 siège 
 

M. le président du Conseil départemental de la Nièvre 
 
Représentant les coopératives forestières : 1 siège 
 

M. Gonzague de JARNAC - Coop de France - Section forêt (titulaire) 
M. Lionel SAY - Coop de France - Section forêt (suppléant) 
 
Représentant les entreprises de travaux forestiers : 1 siège 
 

M. Martial BLONDELLE - Président du CIPREF Bourgogne (titulaire) 
M. Laurent PETIT - Vice-président PROFORET (suppléant) 
 
Représentant les experts forestiers : 1 siège 
 

M. Roland SUSSE (titulaire) 
Mme Laurence CHAVANE (suppléant) 
 
Représentant les producteurs de plants forestiers : 1 siège 
 

M. Vincent NAUDET (titulaire) 
M. Vincent DUCHESNE (suppléant) 
 
Représentant les industries du bois : 5 sièges 
 

Industries du panneau : Monsieur Eric CHARRIOT (titulaire) ; Mme Virginie GALAND (suppléant) 
 

Scieurs feuillus : M. David CHAVOT (titulaire) ; M. Eric DUCROT (suppléant) 
 

Scieurs résineux : M. Raymond BERTIN (titulaire) : M. Marc GARMIER (suppléant) 
 

Exploitants forestiers : M. Denis d’HERBOMEZ (titulaire) ; M. Daniel CALVI (suppléant) 
 

Secteur construction bois : Mme Marine FABRE-AUBRESPY (titulaire) ; M. Gérard AYMONIER (suppléant) 
 
Représentant les structures interprofessionnelles régionales du secteur de la forêt et du bois : 1 siège 
 

M. Jean-Philippe BAZOT - Président FIBOIS Bourgogne-Franche-Comté (titulaire) 
M. Jacky BOUCON - FIBOIS Bourgogne-Franche-Comté (suppléant) 
 
Représentant le secteur de la production d’énergie renouvelable : 1 siège 
 

M. Thomas DUFFES - Association AMORCE (titulaire) 
M. Romain ROY - Association AMORCE (suppléant) 
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Représentant les salariés de la forêt et des professions du bois : 3 sièges 
 

M. Cyril GILET - SNUPFEN Solidaires (titulaire) 
M. Eike WILMSMEIER - CFE-CGC (titulaire) 
M. James BULLY - FNAF-CGT (titulaire) 
 
Représentant les associations d’usagers de la forêt : 1 siège 
 

M. Guy BERÇOT - Fédération française de randonnée - Président du comité régional Bourgogne-Franche-Comté 
(titulaire) 
 
Représentant les associations de protection de l’environnement agréées : 2 sièges 
 

M. Jean-Claude LACROIX - Autun Morvan Ecologie (titulaire) 
Mme Isabelle BEUNICHE - France Nature Environnement Bourgogne-Franche-Comté (suppléant) 
 

Mme Laure SUBIRANA - France Nature Environnement Bourgogne-Franche-Comté (titulaire) 
Mme Alexandra DEPRAZ - Groupe Tétras Jura (suppléant) 
 
Représentant les gestionnaires d’espaces naturels : 1 siège 
 

M. Romain GAMELON - Directeur du Conservatoire d’espaces naturels de Bourgogne (titulaire) 
M. Christophe AUBERT – Directeur du Conservatoire d’espaces naturels de Franche-Comté (suppléant) 
 
Représentant les fédérations départementales des chasseurs : 1 siège 
 

M. Christian LAGALICE - Président de la fédération départementale des chasseurs du Jura (titulaire) 
M. Pierre FEUVRIER - Directeur de la fédération départementale des chasseurs du Doubs (suppléant) 
 
Personnalité qualifiée n°1 - Lycée du bois de Mouchard (1 siège) 
 

M. Jean CANAGUIER - Directeur délégué aux formations technologiques et professionnelles (titulaire) 
M. Pascal MERCIER - Enseignant génie industriel bois (suppléant) 
 
Personnalité qualifiée n°2 - GIP Parc national des forêts de Champagne et Bourgogne (1 siège) 
 

M. Marcel JURIEN DE LA GRAVIERE - Président du conseil d’administration du GIP (titulaire) 
M. Hervé PARMENTIER - Directeur du GIP (suppléant) 
 
Personnalité qualifiée n°3 - Parc naturel régional du Haut-Jura (1 siège) 
 

M. Gérald HUSSON - Membre du bureau du Parc en charge de la commission « forêt-filière bois » (titulaire) 
 
Personnalité qualifiée n°4 - Syndicat FGTA-FO (1 siège) 
 

M. Sylvain VERNIER (titulaire) 
 
Personnalité qualifiée n°5 - Syndicat FGA-CFDT (1 siège) 
 

M. Michel ROUX (titulaire)  
 
Article 2 :  
 

L’arrêté préfectoral du 28 juin 2016 portant création de la commission régionale de la forêt et du bois de 
Bourgogne-Franche-Comté est modifié en conséquence. 

 
Article 3 : 
 

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de 
la forêt de Bourgogne-Franche-Comté sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de région. 
 

Fait à Dijon, le 30 novembre 2017 
 
 
 
          Christiane BARRET 
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de l'Aménagement et du logement de

Bourgogne-Franche-ComtéArrêté N°17-557 BAG portant délégation de signature à M. Thierry VATIN Directeur régional de

l'Environnement, de l'Aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté
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Rectorat

BFC-2017-11-27-006

Arrêté du 27 novembre 2017 relatif aux subdélégations des

agents de la DEC
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